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2019«II ya beaucoup
d'assistants sociaux parmi
les transférés de l'ONEM.
Ils ne sont pas dans l'état
d'esprit de la sanction.»

les
allo-

cations familiales seront
transférées à la Région
en décembre 2019.

Transfert de
fonctionnaires :
les gros
morceaux en we·

11/03/2015

Forem : plus de 400 agents attendus
le gros morceau de la
6e réforme de l'État reste
à opérer: contrôle des
chômeurs, ALE, Santé,
allocations familiales.
On attend les renforts.

• Pascale SERREr

Les transferts de fonction-
naires fédéraux vers l'admi-
nistration régionale sont

quasi terminés pour le Service
public de Wallonie (SPW, voir
nos éditions du ro mars). Mais
le grand déménagement de la
6'réforme de l'État n'a pas en-
core vraiment commencé pour
les parastataux wallons (les or-
ganismes d'intérêt public ou
OIP).

Parmi eux, le Forem, puisque
la Région est désormais com-
pétente pour presque toute la
politique de l'emploi, dont le
contrôle des chômeurs et les
ALE, c'est-à-dire les agences lo-
cales pour l'emploi. Pour le

personnel, ça se passe com-
ment?

1 La transition Le Fo-
• rem était donc compé-

tent, entre autres, pour accom-
pagner et conseiller les
demandeurs d'emploi. Mainte-

nant, il sera aussi chargé du
contrôle de leur disponibilité.
«Pour l'instant, la compétence est
transférée mais rien ne change. Il

y a une période transitoire, expli-
que Laurent De Cooman, per-
manent CGSP. L'ONEM a com-
mencé à lancer un appel aux

volontaires, au fédéral.» l'inté-
gration ne devrait pas avoir
lieu avant début 2Or6. «En
avril, la Flandre transfère déjà le
contrôle de disponibilité», fait re-
marquer Bernard Petit (CSC).

2 De la place pour
• les nouveaux? Le

Forem a déjà fait savoir qu'il
disposait de suffisamment
d'espace pour accueillir les
renforts fédéraux, dans la mai-
son mère et sur les quelque
300sites Forem en Wallonie.
Entre autres fonctionnaires,

Maillon faible:
l'infonnatique 7
Untransfertde compétences,
c'estaussi un transfertde
données.LeForemest-ilen
mesurede gérerla base de
données de l'Onem) Nathalie
Dechevres(CGSP) n'a pas
d'inquiétudeà cetégard: «Le
lien informatique avec /'ONEM
existe depuis 2007. via la
Banque Carrefou(».Par contre,il

on attend en principe environ
r60 agents facilitateurs (con-
trôle de disponibilité) et 250
agents ALE.
« Pour les ALE, les agents restent
sur leur site communal. En tout
cas pour les ALE toujours enfonc-
tion, précise Nathalie Deche-
vres, permanente CGSP Fo-
rem. Mais pour les trois ALE
dissoutes, où ira et que fera le per-
sonnel ? Dirigé vers les Maisons
de l'emploi? Reconvertis en con-
seillers-référents, puisqu'on n'est
qu'à 80 % de l'effectif(450 con-
seillers référents au lieu de
624, NDLR)? Comme facilita-
teurs ?»

3 La carotte et le bâ-
• ton« Le problème avec

le regroupement de l'accompa-
gnement et du contrôle, note Fa-
bio Pasqualino (CGSP), c'est
qu'une partie du public confon-
dait encore Onem et Forem. Et là,
on va remélanger en un seul en-
droit les notions d'accompagne-
ment et de contrôle. La carotte et
le bâton finalement, si on pousse
la caricature.»
La Région wallonne annonce
bien un seul service mais une

va falloirassurersur le plan
budgétaire.«AuVDAB
(l'homologueflamanddu
Forem,NDLR),un tiers du budget
va à /'informatique.Au Forem, en
2015, un supplément a pu être
décroché pour /'informatique.
Mais c'est insuffisant»

«De façon générale, je trouve
qu'on ne parle pas assez
d'informatique dans le cadre
des transferts de compétences»,
glisseLaurentDe(ooman,sur
ses gardes. P.S.

gestion séparée. «Mais ça veut
dire quoi, "gestion séparée"?»
s'inquiète Nathalie Dechevres.
«Que le sanctionnateur ne sera
pas dans le même bureau que le
conseiller, mais dans la pièce d'à
côté ?»

4 Le métier va chan-
• ger Justement, l'ad-

ministration a entamé une ré-
flexion sur les métiers de
conseiller et de facilitateur/
sanctionnateur. La ministre de
l'Emploi Eliane Tillieux et la
directrice Marie-Kristine Van-
bockestal sont d'ailleurs sur la
même longueur d'ondes pour
proposer de transférer une par-
tie des facilitateurs vers l'ac-
compagnement. On parle d'un
accompagnement davantage
basé sur le qualitatif et d'un
contrôle ciblé, moins systéma-
tique. Le métier va changer.
«D'ailleurs parmi les gens qui
viennent du fédéral, il y a beau-
coup d'assistants sociaux. Ils ne
sont pas dans l'état d'esprit de la
sanction et du contrôle», croit sa-
voir Laurent De Cooman .•
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Les inconnues du futur pôle Santé
Aucun agent n'a encore dé-

ménagé vers le nouvel or-
ganisme d'intérêt public,

l'OIP Santé, qui accueillera trois
compétences importantes trans-
férées à l'occasion de la 6'ré-
forme de l'État: les personnes
âgées/santé, les personnes han-
dicapées et les allocations fami-
liales.

Pas encore d'OIP Santé tout
court, d'ailleurs. Le ministre de
l'Action sociale Maxime Prévot
annonçait récemment que le dé-
cret constitutif de la nouvelle
instance serait présenté au gou-
vernement en avril.

Ce n'est pas rien. On ne crée par
une nouvelle entité de cette am-
pleur tous les ans. On part de
zéro.Tout devrait donc se mettre
en place progressivement pour
s'achever avec l'intégration des
allocations familiales (décembre
20rg).
«Pour les allocations familiales, on

sent bien que le message, c'est de ne
pas aller trop vite. Ça concerne tous
les citoyens», soulignent Fabio
Pasqualino et Laurent de Coo-
man (CGSP).Pas question de ra-
ter le tournant.

La future coupole devrait ac-
cueillir environ 450 agents, qui
viennent du fédéral (Santé pu-
blique, Sécurité sociale, Inami),
de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, de la DG05 (adminis-
tration wallonne de l'Action so-
ciale et de la Santé) et de l'Awiph.

les questions

On sait que l'OIP Santé sera
basé à Charleroi. Dans un pre-
mier temps, l'Awiph et une par-
tie de l'ancien hôtel de police ca-
rolo accueilleront les nouvelles
compétences et le personnel
supplémentaire. Ensuite, un
seul bâtiment rassemblera tout
le monde. Un plan devrait être
présenté en juin par le gouver-

nement wallon.
«La question est aussi de savoir

comment sera exactement structuré
cet OIP Santé. Une structure faîtière
et trois comités de gestion ? Qui dé-
cide et qui exécute? Les ressources
humaines et le budget pour la struc-
ture faîtière? Comment ça va se
goupiller avec les trois comités? Des
commissions consultatives vien-
draient en dessous des comités de
gestion, entend-on. Avec un avis
contraignant ou pas 1» s'interroge
la CGSP.
Une culture du transfert

Dans ce contexte encore forte-
ment baigné d'incertitudes,
comment garantir au citoyen
que le service public sera rendu
correctement? Qu'il n'y aura pas
de rupture?

Malgré toutes les questions
qu'il se pose encore, Laurent De
Cooman est confiant à cet égard.
«Oui, il y aura des couacs, des

adaptations, une politique des petits
pas. Mais je ne sens pas defrein du
côté des fonctionnaires. Des inquié-
tudes, des incertitudes, oui. Mais
certainement pas de mauvaise vo-
lonté», assure-t-il.

Même si le permanent syndical
constate de façon générale que
les Wallons et les Flamands ne
boxent pas dans la même catégo-
rie.« Il faut se souvenir que la Flan-
dre se prépare à cette grande ré-
forme depuis plus de 20 ans. Depuis
que la Volksunie a imposé l'article
35 de la Constitution (<<:rautorité
fédérale n'a de compétences que
dans les matières que lui attri-
buent formellement la Constitu-
tion et les lois portées en vertu
de la Constitution même»). C'est
toute une mentalité. .. Et depuis,
dans l'administration, beaucoup de
"niveaux A" du fédéral (le plus
haut niveau, NDLR)sont partis en
Flandre. C'est un problème impor-
tant.» • P.s.
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